
COMMUNE DE CABRIÈS  
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 2023 
--- 

ORDRE DU JOUR 
 

Convocation a été adressée à chacun des conseillers municipaux, 
conformément aux dispositions de l’article L. 2121-10 du code général des 

collectivités territoriales. 
 

Le 22 novembre 2023 
 

 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Rapport sur le prix et la qualité du service de collecte des déchets ménagers 2022. 
- Rapport sur le prix et la qualité du service de l’eau et de l’assainissement 2022. 

 
 

DÉLIBÉRATIONS INSCRITES 
 

AFFAIRES GÉNÉRALES 
1. Mise en place du conseil municipal des enfants. 

 
RESSOURCES HUMAINES 

2. Recours à un contrat d’apprentissage à la direction de l’aménagement. 
 
FINANCES 

3. Décision modificative du budget de la commune n°2 pour l’exercice 2023. 
4. Fixation des durées d’amortissement des biens au titre du plan comptable M57. 
5. Avenant n°2 à la convention de dette récupérable relative aux compétences transférées au 1er 

janvier 2023 à la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
6. Avenant n°6 à la convention de gestion avec la Métropole au titre de la compétence « Création, 

aménagement et gestion des zones d’activité industrielle… ». 
7. Apurement des créances irrécouvrables au titre des exercices 2016 à 2021. 
8. Admission en non valeurs des titres de recettes au titre des exercices 2008 à 2022. 

 
SERVICES AUX POPULATIONS 

9. Conventions de réservation de logements locatifs et de gestion de flux avec les bailleurs. 
 
COMMERCE 

10. Avenant au bail commercial de la Guinguette. 
11. Définition des jours d’ouverture dominicale des commerces de détail alimentaire et non 

alimentaire et de la branche automobile pour l’année 2024. 
 
TRAVAUX & AMENAGEMENT 

12. Constitution d’une servitude sur la parcelle CD 46. 
13. Constitution d’une servitude sur la parcelle BS 102. 

 
ENVIRONNEMENT 

14. Convention d’économe de flux avec le CPIE du Pays d’Aix. 
15. Proposition de coupes de bois et destination de la vente. 
16. Identification des zones d’implantation d’installations de production d’énergies renouvelables. 

 
QUESTIONS ORALES 


